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AVANT-PROPOS  

Le présent rapport contient une revue des opérations 

effectuées au cours de l'année 1983 par les institutions nées des 

Accords de Bretton Woods: le Fonds monétaire international (FMI) et le 

Groupe de la Banque mondiale, qui comprend la Banque internationale pour 

la reconstruction et le développement (BIRD), l'Association 

internationale de développement  (AID) et la Société financière 

internationale (SFI). 

Le FMI (le «Fonds») et la BIRD (la «Banque») ont été créés en 

1944 lors de la conférence de Bretton Woods. La participation du Canada 

à ces institutions fut autorisée en vertu de la Loi sur les accords de 

Bretton Woods de 1945. La SFI a été fondée en 1956 à titre de filiale 

de la BIRD en vertu de Statuts distincts. La participation du Canada à 

l'AID fut autorisée en vertu de la Loi sur l'Association internationale 

de développement de 1960. 

Le Fonds monétaire international met à la disposition de ses 

membres un mécanisme de consultation et de collaboration internationales 

dans le domaine monétaire et sur des questions de balance des paiements 

et d'opérations de change, y compris l'élimination des restrictions de 

change sur les paiements courants. Le financement de ses opérations est 

habituellement assuré par des souscriptions, ou «quotes-parts», versées 

par les pays membres. Ces quotes-parts tendent à refléter l'importance 

relative des pays membres dans l'économie mondiale. La principale 

fonction de la BIRD et de l'AID consiste à octroyer des prêts et des 

crédits aux pays en développement afin qu'ils puissent financer des 

projets contribuant à leur essor économique. La Banque tire la majeure 

partie de ses ressources financières de la vente d'obligations sur les 

marchés financiers privés. Pour sa part, l'AID s'adresse surtout aux 

gouvernements pour obtenir des avances exemptes d'intérêt qui lui 

permettent d'accorder des prêts à des conditions avantageuses. La SFI 

complète les activités de la Banque et de l'AID du fait qu'elle investit 



et favorise les investissements aux conditions du marché dans des 

entreprises productives privées des pays membres en développement. 

L'adhésion au Fonds est une condition préalable à l'adhésion à la 

Banque, et il faut être membre de cette dernière pour pouvoir adhérer à 

l'AID et à la SFI. 

Les chiffres mentionnés dans la partie consacrée au Fonds sont 

exprimés en droits de tirage spéciaux (DTS), lesquels sont l'unité de 

compte de toutes les transactions du FMI. La valeur des DTS est calculée 

en fonction d'un «panier» de 5 monnaies principales affectées de coeffi-

cients de pondération (le dollar américain, le mark allemand, le yen 

japonais, la livre sterling et le franc français) et elle reflète en 

tout temps les taux de change courants de ces devises. En 1983, la 

valeur du DTS a varié entre 1,04 et 1,09 dollar américain. 

On retrouvera des renseignements détaillés au sujet des 

politiques et des activités du FMI ainsi que de l'évolution de la 

situation financière et économique mondiale dans les publications 

suivantes du Fonds: Statistiques financières internationales, Rapport 

annuel sur les arrangements et les restrictions à l'égard du change, 

Rapport annuel du Conseil d'administration et Perspectives de l'économie 

mondiale. 

Sauf indication contraire, les chiffres mentionnés dans la 

partie consacrée au Groupe de la Banque mondiale sont exprimés en 

dollars américains courants. Les chiffres exprimés en dollars américains 

du poids et du titre en vigueur le l 	1944 sont convertis en 

dollars courants sur la base de 1,20635 $ pour un dollar de 1944. Les 

chiffres figurant dans cette partie sont tirés des états financiers du 

Groupe de la Banque mondiale. 

Des renseignements détaillés au sujet des politiques et des 

activités du Groupe de la Banque mondiale sont disponibles dans le 

Rapport annuel de la Banque mondiale et de la Société financière interna-

tionale. Des renseignements au sujet de l'impact de l'évolution de la 

situation financière et économique mondiale dans les pays en voie de 

développement sont disponibles dans le "Rapport sur le développement 

dans le monde" publié par la Banque mondiale. 



LE FONDS .  MONeTAIRE INTERNATIONAL  

Le Fonds monétaire international a pour mandat de promouvoir le 

fonctionnement harmonieux du système monétaire international afin 

d'encourager le commerce international et les mouvements de capitaux, 

contribuant ainsi au maintien de taux élevés de croissance économique 

soutenable et de hauts niveaux d'emploi, ainsi qu'à la mise en valeur 

des ressources productives dès pays membres. Conformément à ces 

objectifs généraux, le Fonds s'emploie à promouvoir l'ordre et la 

stabilité dans le domaine des taux de change, à favoriser 

l'établissement d'un système multilatéral de règlement des transactions 

courantes entre les membres et à éliminer les restrictions de change qui 

entravent le commerce mondial. En conséquence, le FMI offre une aide 

financière à court et à moyen termes aux pays membres qui éprouvent des 

difficultés de balance des paiements, indépendamment de leur niveau de 

développement économique, afin de leur permettre de corriger des 

déséquilibres temporaires en perturbant le moins possible le système 

monétaire international. Le Fonds offre également une aide économique 

et technique aux pays membres qui en font la demande. 

Cent quarante-six pays sont membres du FMI. Les 

administrateurs, la direction et le personnel du Fonds apportent leur 

contribution au Comité intérimaire du Conseil des gouverneurs sur le 

système monétaire international, créé en 1974. La tâche de ce Comité 

ministériel de 22 membres consiste à conseiller le Conseil des 

gouverneurs et à lui faire rapport au sujet de la gestion et de 

l'adaptation du système monétaire international. Le Comité a tenu sa 

vingtième réunion les 10 et 11 février 1983 et sa vingt et unième 

réunion le 25 septembre à Washington. 

La conjoncture économique  

En 1983, l'économie mondiale a commencé à sortir d'une 

profonde récession. Dans les pays industrialisés, le PNB réel a 

progressé d'environ 2,3% après avoir chuté de 0,3% en 1982. Toutefois, 

le rythme de la reprise n'a pas été le même partout, le Canada et les 
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États-Unis enregistrant les progrès les plus marqués; en Europe, la 

reprise a pris du temps à prendre son élan. Même si l'emploi a commencé 

à reprendre, cette augmentation n'a pas été suffisante pour empêcher le 

taux de chômage d'atteindre 9% l'an dernier comparativement à 8,4% en 

1982. La croissance de la production dans les PMD ne faisant pas partie 

de l'OPEP ne montrait aucun signe d'amélioration comparativement à 

l'année précédente, s'établissant en moyenne à seulement 1,6% compara-

tivement à 1,7% en 1982. Cette faible croissance était attribuable en 

grande partie à la baisse de 0,3% de la production des exportateurs nets 

de pétrole en raison de la faiblesse du marché pétrolier international, 

particulièrement au début de l'année, La faiblesse sur le marché 

pétrolier international a également eu des effets néfastes sur la 

production des pays membres de l'OPEP, qui a chuté de 1,6%, soit la 

quatrième année consécutive de baisse. 

Dans les pays industrialisés, l'inflation, telle que mesurée 

par l'indice implicite des prix, a été de 5,5% l'an dernier compara-

tivement à 7,3% en 1982 et 8,6% en 1981. Les taux les plus faibles 

d'inflation ont été enregistrés par les trois économies les plus 

importantes, soit les États-Unis, le Japon et l'Allemagne. En 1983, les 

taux d'intérêt à court et à long termes se sont stabilisés. Toutefois, 

en raison de la baisse de l'inflation, les taux d'intérêt réels sont 

demeurés élevés. 

Après avoir chuté de 2,5% en 1982, le volume des échanges 

internationaux a augmenté légèrement, soit d'environ 0,5%. Malgré une 

hausse sensible du déficit du compte courant des États-Unis, l'évolution 

de la situation dans les autres pays industrialisés a entraîné une 

baisse du déficit global du compte courant des pays industrialisés, qui 

a chuté de 30 milliards de dollars É.-U. en 1982 à environ 24 milliards. 

Compte tenu de la poursuite des efforts d'ajustement des autorités 

gouvernementales et d'une plus grande prudence sur les marchés 

financiers internationaux, le déficit du compte courant des PMD non 

producteurs de pétrole a continué à diminuer l'an dernier, chutant de 

89 milliards de dollars en 1982 à moins de 67 milliards l'an dernier. 



Les nouveaux engagements de crédit à moyen terme des banques en faveur 

des PMD non producteurs de pétrole ont chuté pour la deuxième année 

consécutive en 1983 et un certain nombre de pays ont continué à faire 

face à de graves problèmes financiers. Néanmoins, la coopération des 

banques commerciales, des institutions multilatérales (y compris le 

FMI et la BIRD), et de certains pays a permis d'assurer le 

fonctionnement harmonieux du système. 

Mis à part le yen japonais, le dollar américain a continué à 

s'apprécier vis-à-vis la plupart des principales monnaies en 1983. 

Compte tenu de valeurs moyennes annuelles, le dollar s'est apprécié de 

11% par rapport aux monnaies du Système monétaire européen (SME). Il 

s'est apprécié de 15,9% par rapport au franc français et de 5,2% par 

rapport au mark allemand. Il s'est apprécié de 15,3% comparativement à 

la livre sterling, mais il s'est déprécié de 4,7% comparativement au 

yen. Le dollar américain s'est déprécié de 0,1% par rapport au dollar 

canadien. La plupart des pays en développement ont continué à rattacher 

leurs monnaies à celle d'un important •partenaire commercial ou à un 

panier de monnaies. 

Les ressources du Fonds 

Les quotes-parts versées au FMI revêtent une importance 

primordiale au niveau tant politique qu'économique. Sur le plan 

politique, les droits de vote d'un pays membre sont fonction de 

l'importance de sa quote-part. En outre, les quotes-parts déterminent 

en grande partie la composition du Conseil d'administration, lequel est 

chargé de l'administration quotidienne du Fonds, ainsi que la 

composition du Comité intérimaire dont les membres sont choisis en 

fonction de ceux du Conseil d'administration. Sur le plan économique, 

les souscriptions des pays membres équivalent à leurs quotes-parts. Par 

ailleurs, en cas de difficultés de balance des paiements, la capacité 

d'emprunt d'un membre est fonction de sa quote-part. Cette dernière 

sert également de base d'allocation des DTS. 



Les pays membres qui cherchent à obtenir une aide financière à 

même le Compte général du Fonds pour corriger des déséquilibres de 

balance des paiements peuvent recourir à la tranche de réserve et aux 

quatre tranches de crédit ordinaires qui représentent chacune 25% de 

leur quote-part. Une fois la première tranche de crédit utilisée, les 

tirages subséquents sont échelonnés en vertu d'accords «de confirmation» 

conditionnels aux critères de performance qui accompagnent les 

programmes de stabilisation. Les membres peuvent également utiliser 

trois mécanismes permanents créés à des fins précises: le système de 

financement compensatoire (SFC) créé en 1963 pour aider les pays membres 

aux prises avec des problèmes de balance des paiements causés par une 

baisse passagère des recettes d'exportation ou, plus récemment, par une 

augmentation temporaire des importations de céréales; le mécanisme de 

financement des stocks régulateurs (FSR) créé en 1969 pour aider les 

pays membres aux prises avec des difficultés de balance des paiements à 

financer leur participation aux accords internationaux relatifs aux 

stocks régulateurs; et le système élargi (SE) créé en 1974 pour les pays 

membres qui ont des problèmes de balance des paiements en raison de 

certaines distorsions structurelles. Les programmes du système élargi 

prévoient des tirages échelonnés sur des périodes de 3 ans au plus et 

ces tirages sont également conditionnels à des critères de performance. 

En outre, afin d'aider les pays membres à financer leurs 

déficits de paiement résultant de l'augmentation soudaine des prix du 

pétrole, le Fonds a administré un mécanisme pétrolier temporaire en 

1974-1975; ce mécanisme était financé grâce aux prêts des pays membres 

dont la balance des paiements était forte. De même, le système de 

financement supplémentaire (SFS) (utilisé en même temps que les tirages 

sur la deuxième tranche de crédit et les tranches supérieures et le SE) 

a permis aux pays membres de financer des déficits de paiement qui 

étaient exceptionnellement élevés par rapport à leurs quotes-parts. Ce 

système, financé au moyen d'emprunts contractés auprès de diverses 

autorités monétaires, a commencé à fonctionner au début de 1973. Pour 

continuer d'offrir à certaines conditions des ressources supplémentaires 

aux pays membres aux prises avec d'importants déficits de paiement et de 



graves problèmes d'adaptation, le SFS a été remplacé par un programme 

d'élargissement de l'accès aux ressources (PEA), également financé au 

moyen d'emprunts, qui permet d'effectuer des tirages une fois les 

tranches de crédit ordinaires utilisées. 

En plus des facilités du Compte général, les pays membres du 

Fonds qui font partie du Département des droits de tirage spéciaux 

peuvent, depuis janvier 1970, utiliser des DTS dans leurs transactions 

avec le Fonds ou avec les autres participants, soit pour obtenir des 

devises d'autres pays membres, soit pour les échanger contre leur propre 

monnaie. Tous les pays membres du Fonds font partie du Département des 

DTS. 

Les activités du Fonds  

En 1983, les activités du FMI ont été marquées surtout par des 

efforts visant à aider les pays déficitaires à s'adapter à un grave 

affaiblissement de leur position extérieure au cours des dernières 

années. A la fin de 1982, les répercussions de la récession 

internationale, la détérioration des termes de l'échange, la hausse des 

taux d'intérêt, et des politiques financières trop expansionnistes 

adoptées au cours des années antérieures ont aggravé les problèmes de 

dette de bon nombre de pays en développement et, dans certains cas, ces 

problèmes étaient assez graves. Même si ces problèmes ont persisté au 

cours de la dernière année, la coopération internationale a permis de 

maintenir l'harmonie sur les marchés financiers internationaux et 

d'assurer un élargissement des prêts des banques commerciales aux pays 

en développement, quoique à un rythme moins rapide que par le passé. 

Même si l'aide financière du Fonds a permis d'aider ces pays, un aspect 

important des accords conclus avec le Fonds visait la mise en oeuvre des 

mesures correctrices afin de restaurer la stabilité financière et des 

paiements. Les programmes d'ajustement convenus par les pays membres 

qui effectuent des tirages sur le FMI permettent d'assurer que les 

causes fondamentales de leurs problèmes de balance des paiements sont 

corrigés et sont de nature à redonner confiance aux prêteurs du secteur 

privé. 
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Toutefois, l'aide fournie par le FMI au cours des dernières 

années a eu pour effet d'accroître sensiblement ses besoins financiers. 

Pour conserver ses liquidités -- qui doivent être suffisantes pour 

répondre aux besoins des pays qui accusent ou qui pourraient 

éventuellement accuser un déficit -- et préserver son efficacité 

opérationnelle, un certain nombre de mesures ont été prises pour 

renforcer le Fonds l'an dernier. Conformément à l'avis des pays membres 

que les souscriptions devraient demeurer la principale source de 

financement, le Comité intérimaire a convenu en février d'accroître les 

quotes-parts au Fonds, dans le cadre de la huitième révision générale 

des quotes-parts, d'environ 61 milliards à 90 milliards de DTS. De 

même, des ajustements ont été apportés aux quotes-parts relatives des 

pays membres afin de tenir compte davantage de leur importance relative 

et de la vigueur de l'économie mondiale. On prévoit que l'augmentation 

des quotes-parts combinée à l'ajustement des quotes-parts relatives 

permettra de doubler les ressources mises à la disposition du Fonds. A 
la fin de l'année, 135 pays membres avaient accepté d'accroître leurs 

quotes-parts, ratifiant par le fait Même l'accord et augmentant leurs 

souscriptions en conséquence. 

Malgré la décision de hausser les quotes-parts, le Fonds a 

jugé qu'il était quand même nécessaire de compléter ses ressources en 

contractant des emprunts auprès des pays membres. Au cours des 

dernières années, le Fonds s'est engagé dans des programmes d'emprunt 

par le biais du SFS et du PEA. En janvier 1983, les ministres des pays 

industrialisés du «Groupe des dix» (G-10) ont convenu d'élargir 

l'importance et le rôle des Accords généraux d'emprunt (AGE). Les AGE 

ont été établis en 1962 par les dix plus importants pays industrialisés 

(plus la Suisse) afin d'accorder une ligne de crédit au FMI pour lui 

permettre de financer des tirages exceptionnellement élevés de l'un ou 

l'autre d'entre eux. En vertu de l'accord conclu en janvier, les AGE 

sont passés de 6,4 milliards à 17 milliards de DTS et leur portée a été 

élargie afin d'englober les tirages de l'un ou l'autre des membres du 

Fonds dans des circonstances particulières. De même, la Suisse a 
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indiqué qu'elle avait l'intention de devenir membre à part entière du 

G-10. En outre, l'Arabie Saoudite a convenu l'an dernier de mettre à la 

disposition du Fonds 1,5 milliard de DTS, dans le cadre des AGE, et pour 

les mêmes fins que celles de l'accord.' 

L'Arabie Saoudite a également fait savoir l'an dernier que, à 

l'appui des activités de prêt du FMI par le biais du PEA, elle était 

prête à mettre à la disposition du Fonds 3 milliards de DTS 

supplémentaires dans le cadre d'une ligne de crédit plus importante. De 

même, les pays industrialisés ont indiqué qu'ils accorderaient une ligne 

de crédit de 3 milliards de DTS au Fonds. Les tirages doivent être 

terminés en 1984 et chaque tirage s'échelonnera sur une période de deux 

ans et demi. 

A la fin de 1983, les pays membres du FMI on décidé que, en 

même temps que l'augmentation des quotes-parts, les limites d'accès en 

vertu des principaux programmes spéciaux du Fonds seraient révisées afin 

d'assurer un équilibre convenable entre la nécessité d'assurer une aide 

financière adéquate par le biais du Fonds et de protéger les liquidités 

du FMI. L'accès aux ressources du Fonds en vertu du PEA en 1984 sera 

ajusté en fonction de limites annuelles de 102 ou 125% des quotes-parts, 

de limites sur trois ans de 306 ou 375% des quotes-parts ou de limites 

cumulatives de 408 à 500% des quotes-parts, selon la gravité des besoins 

de balance des paiements et la vigueur des efforts d'ajustement. 

L'accès au SFC a également été ajusté, à 83% des quotes-parts pour les 

tirages résultants des déficits d'exportation et à 83% des quotes-parts 

pour les tirages résultant de coûts temporairement plus élevés des 

importations de céréales, compte tenu d'une limite globale de 105% des 

quotes-parts. 

Opérations du Fonds  

Au 31 décembre 1983, l'actif total du Fonds s'élevait à près 

de 102 milliards de DTS. Les avoirs en devises des pays membres 

totalisaient 91 milliards de DTS (une grande partie de ces avoirs, 

toutefois, ne peuvent être prêtés, étant donné qu'il s'agit de devises 
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de pays membres qui accusent des déficits de balance des paiements ou 

dont les réserves internationales sont basses), les DTS détenus par le 

Fonds s'établissaient à près de 7 milliards, et les avoirs en or à 

3,6 milliards de DTS au prix de 35 DTS l'once d'or fin. 

En 1983, le flux des ressources du Fonds aux pays membres est 

passé à 14,2 milliards de DTS (12,2 milliards de DTS sans les 

remboursements) comme l'indique le tableau ci-dessous, comparativement à 

8,8 milliards de DTS en 1982 (7,2 milliards de DTS sans les 

remboursements). Cette importante hausse était attribuable presque 

entièrement à la forte augmentation des activités de prêt du FMI à 

l'appui des pays membres aux prises avec des problèmes de balance des 

paiements. Les flux comprenaient les tirages sur le Compte des 

ressources générales du Fonds (CRG), le compte de subvention du SFS et 

le compte de subvention du mécanisme pétrolier. Les pays en 

développement ont reçu la totalité de ce montant, sauf 87 millions de 

DTS. 

Êtant donné le besoin constant d'aide au titre des paiements 

et la portée du programme d'accès élargi, le montant des fonds imputés 

au CRG s'est accru sensiblement en 1983. Comme l'indique le Tableau I, 

les achats des pays membres (c'est-à-dire les tirages sur les ressources 

du Fonds) ont augmenté de près de 61% passant de 8,8 milliards de DTS en 

1982 à 14,1 milliards de DTS. Si l'on ne tient pas compte des 

remboursements, cela représente une augmentation de 7,1 milliards à 

12,1 milliards de DTS. La grande partie de cette augmentation est 

attribuable aux tirages sur les mécanismes conditionnels du Fonds. 

Les achats en vertu de la tranche de réserve, dans laquelle 

les pays membres aux prises avec des problèmes de balance des paiements 

peuvent puiser automatiquement, ont augmenté de 276 millions de DTS. 

Les tirages sur le SFC se sont accrus légèrement, augmentant de 

210 millions de DTS, après avoir plus que doublé en 1982. Les tirages 

imputés au mécanisme de financement des stocks régulateurs ont augmenté 

de près de 114% l'an dernier, mais néanmoins ils ne représentaient 

qu'une faible part du total des achats. 
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Les nouveaux engagements en vertu des accords de confirmation 

et des accords élargis en 1983 ont augmenté sensiblement, atteignant 

10,5 milliards de DTS comparativement à des nouveaux engagements de 

seulement 2,4 milliards de DTS en 1982. Au 31 décembre 1983, 33 accords 

de confirmation et 10 accords élargis (tous ces accords visaient des 

PMD) étaient en vigueur. Le montant total engagé en vertu de ces 

accords s'établissait à 22,9 milliards de DTS, mais un solde de 

12,4 milliards de DTS était encore disponible à la fin de 1982. A la 

fin de 1982, 25 accords de confirmation et 6 accords élargis étaient en 

vigueur, ce qui représentait en tout des engagements de 14,1 milliards 

de DTS et un solde disponible de 7,7 milliards de DTS. 

Tableau I 

Flux des ressources du Fonds 1982-1983  
(en millions de DTS) 

1982 	 1983 

Total des achats 	 8,784 	14,133 
Tranches de réserve 	 1,358 	1,534 
Tranches de crédit 	 2,575 	4,850 

(par l'entremise du SFS) 	 (983) 	(844) 
(par l'entremise du PEA) 	 (491) 	(2,100) 

Financement des stocks régulateurs 	 144 	 308 
Système de financement compensatoire 	 2,628 	2,838 
Élargissement de l'accès 	 2,139 	4,603 

(par l'entremise du SFS) 	 (728) 	(834) 
(par l'entremise du PEA) 	 (354) 	(1,556) 

Total des achats 	 1,637 	2,033 

Achats nets 	 7,147 	12,100 

Allocations de DTS 	 - 	 - 

, 
 Compte de subvention du SFS 	 44 	 68  

Compte de subvention du mécanisme pétrolier 	 9 	 3 

Transactions totales 	 8,837 	14,204 

Transactions totales sans les rachats 	 7,200 	12,171 

En 1983, le montant total des DTS en circulation atteignait 

21,4 milliards. En tout, 14,3 milliards de DTS ont été transférés entre 

les participants au Département des DTS et le Compte des ressources 
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générales du FMI en 1983 par rapport à 12,2 milliards de DTS en 1982. 

Il s'agit du plus haut niveau jamais atteint depuis la création des DTS 

en 1970 et c'est le résultat des activités de prêt du FMI et du 

versement par les pays membres au CRG en décembre de 6 milliards de DTS 

à titre de quote-part. Les transactions avec désignation (en vertu 

desquelles les pays désignés par le FMI fournissent des devises à des 

pays éprouvant des difficultés de balance des paiements en échange de 

DTS) se sont élevées à 2,6 milliards de DTS comparativement à 

3,5 milliards de DTS en 1982. La majeure partie de ces transactions 

entraînaient l'échange simultané de DTS du Fonds dans le cadre des prêts 

du FMI au titre de la balance des paiements. Les transactions en vertu 

d'accords bilatéraux entre pays membres ont atteint 2,7 milliards de DTS 

comparativement à 1,5 milliard en 1982. Cette augmentation découlait 

d'achats importants de DTS effectués en décembre par les pays dont les 

avoirs étaient faibles et qui avaient besoin de DTS supplémentaires pour 

acquitter leurs quotes-parts. Les avoir de DTS des détenteurs 

institutionnels prescrits ont augmenté de 23,7 millions, ce qui portait 

les avoirs à la fin de l'année à 26,4 millions. La grande partie de 

cette hausse était attribuable à des prêts ou au règlement d'obligations 

financières entre les pays membres du FMI et des institutions 

financières intergouvernementales. En 1983, Je Fonds a reconnu la 

Banque de développement de l'Afrique de l'Est comme détenteur de DTS, ce 

qui porte à 14 le nombre d'institutions officielles, en plus du Fonds et 

de ses pays membres, qui sont autorisées à détenir et à transiger des 

DTS. Les transferts de DTS du CRG, principalement à des pays membres 

qui effectuent des tirages sur le Fonds, Mais également à titre de 

paiements au titre du service de la dette du FMI, se sont établis à 

5,5 milliards de DTS l'an dernier. A la suite du versement des 

quotes-parts, ainsi que des rachats et du paiement des frais, les 

transferts de DTS au CRG ont atteint 8,8 milliards. Par conséquent, les 

avoirs de DTS du CRG ont augmenté l'an dernier, passant de 3,9 milliards 

à la fin de 1982 à 7 milliards. 
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Relations du FMI avec le Canada 

Suite à l'accord conclu l'an dernier au sujet de la huitième 

révision générale des quotes-parts, le Canada a modifié la Loi sur les 

accords de Bretton Woods afin d'autoriser une augmentation de sa 

quote-part au FMI, de 2,035.5 millions de DTS à 2,941 millions de DTS. 

De même, l'engagement du Canada en vertu des Accords généraux d'emprunt 

a été accru en 1983 de 161,9 millions à 892,5 millions de DTS. Comme ce 

fut le cas en 1982, le Fonds n'a effectué l'an dernier aucun tirage sur 

cette ligne de crédit mise à sa disposition par le Canada. 

Au 31 décembre 1983, les avoirs de dollars canadiens du FMI 

s'établissaient à 2,393 millions de DTS, soit 81,4% de la quote-part. A 

la fin de 1982, les avoirs représentaient 1,717 millions de DTS (84,4% 

de la quote-part). A la- fin de l'année, la réserve canadienne dans le 

Fonds (c'est-à-dire le montant que le Canada peut retirer sur demande 

pour des besoins liés à la balance des paiements) se situait à 

672 millions de DTS comparativement à 331 millions de DTS à la fin de 

1982. Une grande partie de l'augmentation de la réserve et des avoirs 

de dollars canadiens du FMI découlait du paiement de l'augmentation de 

la quote-part. La réserve du Canada a également été augmentée de 

111 millions de DTS à la suite de prêts consentis au Fonds l'an dernier 

sur la ligne de crédit établie pour financer les tirages en vertu du 

SFS. Les prêts en cours consentis par le Canada à l'appui du SFS 

s'établissaient à 124 millions de DTS à la fin de 1983. En raison de la 

vigueur de la balance des paiements du Canada, les achats de dollars 

canadiens effectués l'an dernier par l'entremise du Fonds se sont 

établis à 26 millions de DTS. Des dollars canadiens ont servi à des 

rachats s'établissant à 22 millions de DTS. 

Les revenus versés par le Fonds au Canada en 1983 se sont 

élevés à 19 millions de DTS. Ils se répartissent comme suit: 

7 millions de DTS représentant des intérêts sur les prêts en vertu du 

SFS, 5 millions de DTS représentant des intérêts sur la position 

créditrice nette du Canada au Compte général, et 7 millions de DTS de 

gains sur les avoirs de DTS. Le Canada a versé 79 millions de DTS en 

intérêt sur des allocations de DTS au cours des années antérieures. 
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Le Canada a mis 50 millions de DTS à la disposition du FMI 

pour l'aider à financer son programme d'élargissement de l'accès aux 

ressources en 1981. Cette somme a été engagée par l'entremise de la 

Banque du Canada en vertu d'un accord de confirmation de 2 ans conclu 

avec la Banque des règlements internationaux (BRI) en faveur du FMI. En 

1983, la totalité de cette ligne de crédit a été utilisée. Dans le 

cadre de l'accord de prêt de 3 milliards de DTS conclu entre les pays 

industrialisés et le FMI, le Canada a convenu de fournir par 

l'entremise de la Banque du Canada des garanties de prêts de 

180 millions de DTS en ce qui concerne les prêts consentis par la SRI au 

FMI. Le Canada ne sera obligé d'honorer son engagement que si la BRI 

connaît des problèmes de liquidités ou si le FMI ne peut rembourser ses 

prêts. 

L'allocation cumulative de DTS du Canada est demeurée à 

779 millions en 1983. A la fin de l'année, les avoirs du Canada en DTS 

s'élevaient à 20 millions, soit 2,6% de son allocation cumulative. 

En octobre 1983, un groupe d'agents du FMI s'est rendu à 

Ottawa dans le cadre des consultations annuelles stipulées à 

l'article IV des Status du Fonds. 

En 1983, l'honorable Marc Lalonde, ministre des Finances, 

siégait au Conseil des gouverneurs à titre de représentant du Canada. 

M. R.K. Joyce représentait le Canada au Conseil d'administration. 

M. Joyce est également directeur pour l'Irlande, la Jamaique, les 

Bahamas, la Barbade, Belize, Sainte-Lucie, Grenade, Antigua, 

Saint-Vincent et la Dominique. 
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LE CROUPE DE LA BANQUE MONDIALE  

BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DeVELOPPEMENT 

(BIRD OU BANQUE MONDIALE) ET ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 

DEVÉLOPPEMENT (AID) 

Objet et fonctions  

La principale fonction de la Banque mondiale et de l'AID 

consiste à promouvoir le relèvement du niveau de vie dans les pays 

membres en voie de développement en y acheminant des prêts et des 

crédits. 

La principale différence entre les deux organismes réside dans 

leurs sources de financement et dans les conditions de leurs prêts. La 

Banque mondiale se procure la majeure partie de ses fonds en lançant des 

emprunts sur les marchés financiers privés, de sorte qu'elle doit prêter 

à des taux qui se rapprochent des taux commerciaux. L'AID compte sur 

des avances exemptes d'intérêt des gouvernements pour la plus grande 

partie de ses ressources, ce qui lui permet de consentir des prêts à des 

conditions beaucoup plus avantageuses. Pour le reste, la Banque 

mondiale et l'AID ont des politiques semblables. Les deux organismes 

partagent le même personnel. 

La Banque mondiale cherche à obtenir un tableau complet de la 

situation et des perspectives économiques des pays emprunteurs ainsi que 

de leurs besoins de développement afin de délimiter les secteurs 

économiques et les projets prioritaires, et de se faire une opinion sur 

le taux de croissance et les politiques économiques d'un pays 

emprunteur, et sur son admissibilité au financement de la Banque 

mondiale ou de l'AID. 

En portant une attention continuelle à la situation économique 

des pays membres en développement, la Banque mondiale cherche à aider 

ces pays à utiliser plus efficacement toutes les ressources locales et 

étrangères à leur disposition. À cette fin, elle les aide à formuler 
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des politiques de développement, à créer des organismes de 

développement, à établir des programmes d'investissement destinés à des 

régions et secteurs désignés, à sélectionner et à préparer des projets 

de financement; elle encourage également la coordination de l'aide au 

développement émanant d'organismes bilatéraux et multilatéraux. Au 

cours des dernières années, la Banque mondiale s'est particulièrement 

intéressée à la répartition plus équitable des fruits du développement. 

Dans cette optique, elle a mis de plus en plus l'accent sur les types de 

programmes qui influent sur les conditions de vie des groupes les plus 

démunis du monde en développement, c'est-à-dire les programmes portant 

sur l'agriculture, la planification de la population et le logement 

urbain. 

Sur le plan de la coordination, la Banque mondiale a participé 

activement à l'établissement de 24 groupes permanents (dont l'un est le 

Groupe des Caraïbes de Coopération pour le développement économique) de 

coordination de l'aide aux pays bénéficiaires, et elle collabore avec 

deux autres groupes, l'un sous la présidence des Pays-Bas pour 

l'Indonésie, et l'autre, de l'OCDE pour la Turquie. Plus de 36 pays et 

plus d'une douzaine d'organismes internationaux ont été associés à une 

ou à plusieurs de ces activités de coordination de l'aide. (La partici-

pation du Canada aux consortiums d'aide et aux groupes consultatifs de 

la Banque mondiale ainsi qu'à d'autres aspects des activités de cette 

dernière fait l'objet d'une section distincte du présent rapport, 

intitulée "Le Canada et le Groupe de la Banque mondiale".) 

La Banque mondiale entretient également des relations de 

travail étroites avec d'autres organismes internationaux s'occupant 

d'aide au développement, en particulier les Nations Unies et le 

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), les 

institutions spécialisées des Nations Unies, les banques régionales de 

développement et l'Organisation de coopération et de développement 

économiques. Ainsi, la Banque mondiale et les Nations Unies échangent 

des informations et coordonnent l'assistance technique et d'autres 

activités de développement au moyen d'un comité de liaison à l'échelon 

supérieur; de son côté, le Groupe de la Banque mondiale a exécuté un 

certain nombre d'études préalables aux investissements qui étaient 
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financées par le PNUD. En 1974, la Banque mondiale et le FMI ont 

également créé un Comité mixte des conseils des gouverneurs des deux 

organismes afin de chercher les moyens d'accroître l'aide financière aux 

pays en développement. Ce Comité, désigné sous le nom de Comité pour le 

développement, s'est réuni deux fois en 1983 au niveau des ministres. 

Ressources 

a) 	Ressources de la Banque mondiale  

La Banque mondiale dispose_de trois principales sources de fonds: 

(i) Le capital versé 

Sur un capital autorisé de 71,7 milliards de DTS (équivalant 

75,1 milliards de dollars américains au 31 décembre 1983), la 

somme de 54,9 milliards de dollars américains avait été 

souscrite, dont 4,9 milliards de dollars américains avaient 

été versés. Tille entente a été conclue en janvier 1980 afin 

d'accroître le capital autorisé de la Banque mondiale 

d'environ 40 milliards de dollars au cours d'une période de 

cinq années, pour se terminer vers la mi-1986. Sur le montant 

accru, 7,5% seront versés„ tandis que le reste demeurera sujet 

à appel et sera utilisé pour supporter les emprunts sur les 

marchés financiers. 

(ii) Les emprunts 

Au 31 décembre 1983, les emprunts en cours de la Banque 

mondiale s'élevaient à 42,5 milliards de dollars (y compris 

2 milliards de dollars en emprunts à court terme). 

L'augmentation nette des emprunts à long-terme pour 1983 était 

de 4,21 milliards de dollars. 
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(iii) Le revenu net des opérations 

Au 31 décembre 1983, les bénéfices non répartis s'élevaient à 

environ 4,84 milliards de dollars. En 1983, le revenu net a 

été de 562,9 millions de dollars, comparativement à 

724,9 millions de dollars en 1982. 

h) 	Ressources de l'AID  

Les ressources que l'AID peut prêter (28,5 milliards de 

dollars) proviennent en grande partie des allocations budgétaires des 

gouvernements des pays membres de la Partie I dont la plupart sont des 

pays industrialisés. Les ressources globales qui ont été mises à la 

disposition de l'AID ou engagées en sa faveur, y compris les engagements 

conditionnels, depuis le début de ses activités jusqu'à la fin de 1983 

totalisent environ 30,9 milliards de dollars. Les autres ressources 

mises à la disposition de l'AID  depuis sa création totalisent 

2,4 milliards de dollars. Ces ressources proviennent en majorité de 

virements d'une partie des bénéfices nets de la Banque mondiale à l'AID 

(1,9 milliards de dollars). Le reste provient de contributions de la 

Suisse et de remboursements par les pays emprunteurs de l'AID. 

Les longues négociations en vue d'une Sixième reconstitution 

des ressources de l'AID se sont terminées vers la fin de 1979. Une 

résolution, présentée par la suite aux membres, prévoyait une 

augmentation de 12 milliards en dollars américains des ressources de 

l'AID entre 1980 et 1982. La part du Canada a été établie à 516 

millions en dollars américains (601,81 millions en dollars canadiens au 

taux d'échange du 5 octobre 1979) ou 4,3% du total. L'AID VI n'a pas 

commencé officiellement avant le mois d'août 1981, date à laquelle le 

Congrès américain a finalement ratifié la participation des États-Unis. 

Cette participation tardive des États-Unis et leurs deux premiers 

versements plus faibles que prévu ont obligé 1 1 AID à réduire son 

programme de prêts en deçà des niveaux escomptés au cours des 

négociations. 
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Les États-Unis ayant décidé d'échelonner leurs contributions 

sur quatre années (années financières 1981 à 1984 de l'AID) 1 
plutôt que 

sur la période de trois ans (1981 à 1983) convenue par tous les 

participants, on craignait donc, à juste titre, une forte réduction des 

prêts de l'AID au cours de la quatrième année. Pour éliminer ce risque, 

tous les pays donateurs, à l'exception des États-Unis, ont convenu, lors 

de la réunion annuelle de la Banque qui s'est tenue à Toronto en 

septembre 1982, de verser une contribution spéciale s'élevant à près de 

2 milliards de dollars. Le Canada a joué un rôle important dans 

l'acceptation de ce compromis qui permettra de maintenir les prêts de 

l'AID durant l'année financière 1984 à un niveau au moins égal à celui 

des trois années précédentes. 

Au cours de 1983, les membres ont négocié une Septième 

reconstitution des ressources de l'AID (des négociations ont 

effectivement été complétées au début de 1984) au montant de 9 milliards 

de dollars, dont l'entrée en vigueur est prévue pour octobre 1984. 

Cette reconstitution a pour but d'assurer à l'AID les ressources 

nécessaires pour son programme de prêts jusqu'au 30 juin 1987. Même si 

la plupart des membres s'entendaient sur une reconstitution de 

12 milliards de dollars, les États-Unis ont refusé de contribuer leur 

quote-part à toute somme dépassant 9 milliards de dollars. Les 

négociations ont donc pris fin à ce niveau de manière à permettre que la 

reconstitution entre en vigueur le plus tôt possible après le 
1 er 

juillet 1984, date à laquelle l'es ressources actuelles seront 

entièrement engagées. 

En 1983, les prêts de l'AID se sont élevés à 3,1 milliards de 

dollars au lieu des 4,1 milliards de dollars prévùs.. En 1984, les prêts 

devraient totaliser quelque 3 milliards de dollars. 

L'année financière de la Banque mondiale et de l'AID débute 
le l er  juillet et se termine le 30 juin. 
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Prêts et crédits  

(i) Prêts de la BIRD 

Au 31 décembre 1983, la BIRD avait prêté un total de 

89,621 milliards de dollars '  (après annulations, résiliations 

et remboursements) à 89 de ses 146 membres. Elle consent des 

prêts à long terme (échéances de 15 à 20 ans à l'heure 

actuelle) assortis de taux d'intérêt se rapprochant des taux 

du marché. Depuis le l er  juillet 1982, les taux d'intérêt 

sont déterminés tous les six mois, le l er  janvier et le 

1 er 

"échantillon" de la dette au cours des six mois précédents et 

majorés de 50 points de base. Au 31 décembre 1983, le taux 

d'intérêt de la Banque Mondiale était de 10,47% et le taux 

d'escompte de ,25%. 

(ii) Crédits de l'AID 

Au 31 décembre 1983, l'AID avait prêté un total de 

30,5 milliards de dollars (après annulations, résiliations et 

remboursements) à 81 de ses 131 pays membres. Les prêts de 

l'AID sont exempts d'intérêt (mais il y a des frais de service 

de 0,75% sur les soldes déboursés) et sont prévus pour une 

durée de 50 ans avec un différé d'amortissement de 10 ans. En 

vue d'accroître les ressources dont dispose l'AID et pour 

réduire ses déficits de fonctionnement, le conseil 

d'administration a autorisé, le 5 janvier 1981, la perception 

de frais de 0,5% sur les soldes non déboursés des crédits 

consentis par l'AID. 

incluant SFI et Taiwan. 

juillet, et sont calculés en fonction du coût moyen d'un 



SFI 
TOTAL 13,268 13,394 

	

383 	 654 

	

12,883 	15,698 
733 774 
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LA SOCIÊTÉ FINANCIERE , INTERNATIONALE (SFI)  

La SFI complète les activités de la Banque mondiale et de 

l'AID en faisant et en favorisant des investissements aux conditions du 

marché dans des entreprises privées productives des pays membres en 

développement. A la suite de l'admission de deux pays en 1983, elle 

compte maintenant 125 membres. Les ressources totales disponibles à la 

fin de 1983 s'élevaient à 1 333,9 millions de dollars; ces ressources 

provenaient du capital souscrit et versé par les gouvernements des pays 

membres (544,2 millions de dollars), de prêts de la Banque mondiale 

(montants tirés et non remboursés, 538,2 millions de dollars), de prêts 

d'autres organismes (montant tirés et non remboursés, 35 millions de 

dollars) ainsi que des gains accumulés (216,5 millions de dollars) 

découlant du revenu des opérations. 

En 1983, les engagements de la SFI se sont élevés à 654,2 

millions de dollars, ce qui porte le total cumulatif des engagements 

bruts depuis le début des activités à 5 057,9 millions de dollars dans 

82 pays. 

REVUE GI\IÉRALE  

Les prêts, crédits et investissements (après annulations, 

résiliations et remboursements) consentis par le Groupe de la Banque 

mondiale en 1983 et au cours des trois années précédentes 

s'établissaient comme suit: 

1980  
(en millions 
8,753* 

AID 	 3,741 

1981  
de dollars 

8,973* 

3,688  

1982 	1983  
américains) 

	

9,676* 	11,932* 

	

2,824 	3,112 

Banque mondiale 

* 	Y compris des prêts de 7 millions de dollars consentis à la SFI en 

1980, de 41,6 millions de dollars en 1981, de 11,2 millions de dollars 

en 1982, et de 39,8 millions de dollars en 1983. 
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Le Tableau I annexé au présent rapport fournit la liste des 

prêts et des crédits de la Banque mondiale et de l'AID en 1983 par 

région géographique et par objet; le Tableau II récapitule les prêts et 

les crédits par année, par région géographique et par objet. Le 

Tableau 	présente les investissements et les engagements de la SFI. 

LE CANADA ET LE GROUPE DE LA BANQUE MONDIALE  

Représentation du Canada aux Conseils d'administration  

du Groupe de la Banque mondiale  

En 1983, le gouverneur pour le Canada était l'honorable Marc 

Lalonde, ministre des Finances. En août 1982, M. Bernard J. Drabble, 

sous-ministre associé, ministère des Finances, a été nommé gouverneur 

suppléant pour le Canada du Groupe de la Banque mondiale, en 

remplacement de M. Marcel Massé, président de l'ACDI. Lors de la 

réunion annuelle de la Banque mondiale, qui s'est tenue à Toronto en 

septembre 1982, M. Morris Miller a été élu administrateur pour le Canada 

au Conseil de la Banque, en remplacement de M. Earl Drake. M. Miller 

représente également les Bahamas, la Barbade, la Bélize, la Dominique, 

la Grenade, la Guyane, l'Irlande, la Jamaïque, Sainte-Lucie et 

Saint-Vincent et les Grenadines. 

Fonds souscrits ou contribués  

Banque mondiale - A la fin de 1983, la souscription du Canada 

au capital-actions de la Banque mondiale, était de 2 597,5 millions de 

dollars dont 168,1 millions de dollars (189,6 millions de dollars 

canadiens) ont été  versés à l'heure actuelle. La part du Canada à la 

prochaine augmentation générale du Capital (AGC), qui est maintenant en 

cours, est de 3,19%, ce qui représente 1,26 milliard de dollars (1,0416 

milliard de dollars américains de 1944). La souscription à verser par 

le Canada sera de 7,5%, soit environ 95,7 millions de dollars américains 

(117,7 millions de dollars canadiens). 
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AID - En tant que membre de la Partie I de l'AID, le Canada 

avait, à la fin de 1983, versé 1 502,2 millions de dollars 

(1 697,2 millions de dollars canadiens) à l'Association. Les 

négociations en vue d'une Sixième reconstitution des ressources de l'AID 

ont pris fin en décembre 1979 et englobent une période de trois ans à 

compter du milieu de 1980. La souscription du Canada s'élève à 516,0 

millions de dollars (601,81 millions de dollars canadiens). En 1983, le 

Canada a comblé le montant qu'il s'était engagé à verser aux termes de 

la 6e  souscription à l'AID en contribuant 78,1 millions de dollars 

(95,7 millions de dollars canadiens). En 1983, le Canada a également 

versé une contribution spéciale de 6,6 millions de dollars canadiens, à 

un Fonds spécial qui avait été établi pour permettre à l'AID de 

poursuivre son programme de prêts au cours de son exercice 1984 et lui 

éviter de réduire son programme en raison du retard des États-Unis dans 

le versement de ses contributions. 

SFI - La souscription totale du Canada, depuis qu'il est 

devenu membre de la Société en 1956, s'élève à 21,7 millions de dollars. 

Le Canada a initialement souscrit la somme de 4,3 millions de dollars. 

Selon les conditions de la dernière augmentation de la part de la SFI, 

le Canada a convenu de souscrire une somme additionnelle de 

17,4 millions de dollars. Il a versé le premier des cinq versements 

annuels prévus en décembre 1977. Le dernier versement de 3,47 millions 

de dollars a été fait le 29 janvier 1982. 

Augmentation du capital et reconstitution des ressources  

En janvier 1980, le Conseil des gouverneurs de la Banque 

mondiale a adopté une résolution visant à accroître le capital autorisé 

d'environ 40 milliards de dollars. Le Canada a voté en faveur de la 

résolution et a le droit d'acheter des actions pour une valeur 

additionnelle de 1,26 milliard de dollars (équivalant à 1,041 milliard 

de dollars américains de 1944), dont 95,7 millions de dollars américains 

(soit 7,5%) seraient versés. Le projet de modification de la Loi sur 

les accords de Bretton Woods visant à autoriser le Canada à acheter les 

actions qui lui ont été attribuées a été adopté par le Parlement en 

novembre 1982 et il a reçu la sanction royale le 16 décembre 1982. 
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Rajustement de maintien de la valeur  

Conformément aux Statuts de la Banque mondiale, les pays sont 

tenus de maintenir la valeur de certaines portions de leurs souscriptions 

et de leurs contributions au capital versé. Lorsque le dollar américain 

a été dévalué par rapport à l'or au début des années 1970, plusieurs 

pays ont contracté un engagement de maintien de la valeur sur leurs 

souscriptions et leurs contributions au capital versé. La Banque a 

accepté de ne pas exiger le paiement de ces rajustements. Dans le cas . 

de l'AID, il n'existe aucun autre engagement de maintien de la valeur. 

Emprunts de la Banque mondiale au Canada  

Dans les années 50 et 60, la Banque a emprunté activement sur 

le marché canadien, ayant écoulé huit émissions publiques d'obligations 

et contracté un emprunt d'un montant total équivalant à 167 millions de 

dollars, dont environ 50 millions de dollars sont encore impayés. Entre 

1971 et 1981, la BIRD n'a contracté aucun nouvel emprunt en dollars 

canadiens. Toutefois, à l'automne de 1982, le programme d'emprunt en 

dollars canadiens de la Banque a été rétabli et a pris la forme d'une 

série de transactions qui comportaient, d'une part, trois tranches 

totalisant l'équivalent de 175 millions de dollars de placements en 

plusieurs devises offerts sur le marché financier privé par 

l'intermédiaire de l'Agence monétaire de l'Arabie Saoudite et, d'autre 

part, l'émission publique de 60 millions de dollars en eurodollars 

canadiens. Au 31 décembre 1983, l'encours des emprunts de la Banque 

libellés en dollars canadiens totalisait l'équivalent de 288,9 millions 

de dollars. Plus récemment, la Banque s'est de nouveau présentée sur le 

marché canadien en février 1984 pour effectuer un placement public 

d'obligations à échéance de cinq ans libellées en dollars canadiens d'un 

montant principal de 100 millions, soit l'équivalent de 79 millions de 

dollars. 

Dans le secteur public, après une interruption de quatre ans, 

la Banque du Canada, à titre d'agent financier du gouvernement du 

Canada, a commencé à acheter des émissions à échéance de deux ans 
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libellées en dollars américains offertes par la BIRD aux banques 

centrales. Le 31 décembre 1983, la Banque avait acheté 30 millions de 

dollars américains d'obligations en deux versements égaux à compter de 

mars 1983. Depuis, la Banque du Canada, à titre d'agent financier du 

Canada, a placé 25 millions de dollars américains en janvier 1984 dans 

le nouveau mécanisme offert par la Banque aux banques centrales, soit un 

instrument à échéance d'un an à taux d'intérêt flottant comportant un 

écart positif par rapport aux taux d'intérêt des bons du Trésor 

américain à un an, et elle a souscrit un montant supplémentaire de 

15 millions de dollars à l'émission à échéance de deux ans offerte aux 

banques centrales en février 1984. 

Biens et services canadiens pour des projets financés par la  

Banque mondiale et l'AID  

Au 31 décembre 1983, les dépenses identifiables effectuées au 

Canada par les emprunteurs de la Banque mondiale et de l'AID 

totalisaient 890,9 millions de dollars. Le Tableau IV donne le détail 

de ses dépenses, par année. 

Personnel canadien 

A la fin de juin 1983, le personnel du Groupe de la Banque 
mondiale comptait 194 Canadiens; 120 d'entre eux occupaient des postes 

de cadres à la Banque mondiale et à l'AID, et 16 à la SFI; 52 n'étaient 

pas classés comme cadres à la Banque mondiale et à l'AID, et 6 à la SFI. 

En 1983, 3,2% du personnel de professions libérales était de nationalité 

canadienne. 

Contribution du Canada à titre de membre de consortiums et de groupes  

consultatifs organisés par la Banque mondiale  

Le Canada est membre des consortiums d'aide à l'Inde et au 

Pakistan depuis leur création, en 1958 et 1960 respectivement, et il est 

membre des groupes consultatifs mis sur pied par la Banque mondiale pour 
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examiner la situation et les politiques économiques du Bangladesh, des 

Caraibes (Groupe des Caraïbes de Coopération pour le développement 

économique), de la Colombie, de l'Égypte, de l'Inde, du Kenya, du Népal, 

de l'Ouganda, du Pakistan, du Pérou, du Sri Lanka, du Soudan, de la 

Tanzanie, de la Thailande, du Zaire et de la Zambie, et de coordonner 

l'aide à ces pays. Le Canada est également membre du Groupe 

intergouvernemental pour l'Indonésie et surveille de prês les 

discussions concernant la création, en 1984, d'un Groupe consultatif 

pour le Sénégal. 

En 1983, le Canada a participé, par l'entremise de l'Agence 

canadienne de développement international (ACDI) et sous les auspices de 

la Banque mondiale, à des projets dans les pays suivants: Bangladesh, 

Cameroun, Congo, Côte d'Ivoire, Égypte, Ghana, Guinée, Guyane, 

Haute-Volta, Indonésie, Kenya, les îles Leeward et Windward, Maroc, 

Mauritanie, Ouganda, Pakistan, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Sri Lanka, 

Thailande, et le Zaire. 

En 1983, le Canada a aussi convenu de participer à un nouveau 

projet interrégional, soit le "Programme d'évaluation du secteur de 

l'énergie." Ce projet, financé principalement par la Banque mondiale et 

certains donateurs bilatéraux, sera mis en oeuvre par le PNUD dans les 

pays suivants: Cameroun, Colombie, Côte d'Ivoire, Égypte, Ghana, 

Guyane, Haute-Volta, Honduras, Jamaique, Nicaragua, et la Tanzanie. 



WORLD BANK - 
BANQUE MONDIALE  IDA - AID TOTAL ' )  

TABLE 1 - TABLEAU 1 
World Bank Loans and IDA Credits 

Prêts de la Banque mondiale et crédits de l'AID 
January 1 - December 31, 198311er  janvier - 31 décembre 1983 

(Millions of U.S. dollars - en millions de dollars É.-U.) 

	

Amount- 	 Amount- Amount- NBte  

	

No.-Nbre Montant 	No.-Nbre Montant 	N 	Montant 

BY AREA - RÉGION  

East Africa - Afrique 	12 	364.3 	37 	903.9 	49 	1,268.2 
orientale • 

West Africa - Afrique 	9 	724.5 	24 	383.8 	33 	1,108.3 
occidentale 

Europe, Middle East & 
North Africa - Europe, 
Moyen-Orient et Afrique 
du Nord 	 40 	3,131.6 	6 	65.6 	46 	3,197.2 

Latin America & Caribbean 
- Amérique latine et les 
Antilles 	 36 	3,699.5 	3 	47.1 	39 	3,746.6 

East Asia and Pacific - 
Asie orientale et le 
Pacifique 	 31 	3,174.7 	6 	251.7 	37 	3,426.4 
South Asia - Asie du sud 	10 	837.1 	32 	1,459.9 	42 	2,297.0 

TOTAL 	 138 	11,931.7 	108 	3,112.0 	246 	15,043.7 

BY PURPOSE - OBJET 

Agriculture - Agriculture 	35 	3,043.8 	37 	1,345.8 	72 	4,389.6 
Development Finance Companies 
- Sociétés financières de 
développement 	 15 	1,744.8 	4 	55.3 	19 	1,800.1 

Education - Éducation 	8 	342.0 	10 	238.6 	18 	580.6 
Industry - Industrie 	 6 	326.0 	9 	131.1 	15 	457.1 
Energy - Énergie 	 7 	710.4 	6 	68.1 	13 	778.5 
Non-project - Hors projet 	9 	1,764.9 	3 	135.0 	12 	1,899.7 
Population - Population 	1 	27.0 	6 	121.9 	7 	148.9 
Power - Énergie électrique 	15 	1,871.1 	3 	269.0 	18 	2,140.1 
Technical Assistance - 
Assistance technique 	3 	21.0 	7 	54.6 	10 	75.6 
Telecommunication - 
Télécommunications 	 2 	136.5 	2 	57.0 	4 	193.5 ..- 

Tourism - Tourisme 	 - 	- 	 - 	- 	 - 	- 
Transportation - Transport 	18 	977.4 	10 	312.7 	28 	1,290.1 
Urban Development - 

e Développement urbain 	8 	267.9 	4 	226.0 	12 	493.9 
Water Supply - Adduction 
d'eau 	 11 	699.1 	7 	96.9 	18 	796.0 

TOTAL 	 138 	11,931.7 	108 	3,112.0 	246 	15,043.7 

	

1) 	Joint Bank/IDA operations counted only once as Bank operations. 

	

1) 	Toute opération menée conjointement par la Banque et l'AID n'est comptabilisée 
qu'une fois, au titre de la Banque. 



TABLE II - TABLEAU II 
Cumulative World Bank Loans and IDA Credits to Developing Countries 

Prêts de la Banque mondiale et crédits de l'AID cumulés aux pays en développement 
(Amounts  in millions of U.S. dollars  -  en millions de dollars É.-U.)  

World Bank Loans 
Prêts de la Banque mondiale  

Commit-
ments 
Engage-
ments 

IDA Credits 
Crédits de l'AID 

Commit-
ments 
Engage-
ments 

No. 

Nbre 
No. 

Nbre 

By Fiscal Year* - 
Année financière* 
Cumulative to 1968 - 
Cumulé jusqu'en 1968 	 549 	 11,418.1 	116 	 1,831.8 

Total 1969-1973 	 374 	 8,917.8 	273 	 3,931.6 
Total 1974-1978 	 666 	 24,372.3 	376 	 7,947.4 
1978-1979 	 142 	 6,989.0 	105 	 3,021.5 
1979-1980 	 144 	 7,644.2 	103 	 3,837.5 
1980-1981 	 139 	 8,808.9 	106 	 3,482.1 
1981-1982 	 150 	 10,329.6 	 97 	 2,686.3 
1982-1983 	 136 	 11,136.3 	107 	 3,340.7 
1983-1984 (July 83-Dec 83) 	41 	 3,556.5 	 36 	 1,004.2 

(juillet 83-déc. 83) 

TOTAL 	 2,341 	 93,172.7 	1,319 	 31,083.2 

By Purpose - Objet 

(Cumulative to Dec. 31, 1981 - 
Cumulé jusqu'au 31 déc. 1981) 
Agriculture and Rural Develop-
ment - Agriculture et 
développement rural 	 528 	 19,879.9 	516 	11,692.4 

Education - Éducation 	 138 	 3,327.1 	128 	 1,856.2 
Energy - Énergie 	 43 	 2,806.7 	 27 	 384.7 
Industrial Development and 
Finance - Développement et 
financement de l'industrie 	269 	 10,921.7 	 75 	 1,025.6 

Industry - Industrie 	 158 	 7,321.4 	 36 	 1,201.1 
Non-Project - Hors projet 	 66 	 6,121.4 	 43 	 3,221.1 
Population and Nutrition - 
Population et alimentation 	18 	 312.8 	 21 	 454.5 

Power - Énergie électriqyç 	375 	 16,835.9 	 64 	 3,543.3 
Small-scale enterprisîq ' - 
Petites entreprises ' 

Technical Assistance - 
Assistance technique 	 17 	 151.6 	 54 	 312.3 

Telecommunications - Télécom- 
munications 	 60 	 1,738.6 	 31 	 1,046.2 

Tourism - Tourisme 	 - 	 - 	 - 	 - 
Transportation - Transport 	467 	 16,657.5 	229 	 4,300.6 
Urban Development - Dévelop- 
pement urbain 	 66 	 2,332.2 	 24 	 703.0 
Water Supply and Sewerage - 
Adduction d'eau et assainis- 
sement 	 118 	 4,402.3 	 65 	 1,255.4 

TOTAL 	 2,341 	 93,172.7 	1,319 	31,083.2 

*Fiscal years are those of the World Bank Group (July 1 to June 30). 
*Les années financières sont celles du Groupe de la Banque mondiale (du ler  juillet au 30 juin). 
1) Included in Industry 
1) Inclus dans Industrie 



320.9  

4,737.0 	3,669.7  

TABLE III - TABLEAU III 
Summary of IFC Operations as of December 31, 1983 

Résumé des opérations de la SFI au 31 décembre 1983 

No. of 	 Total 	Disbur- 
Commitments 	Commitments 	sements 
-Nombre d'enga- 	-Engagements 	-Verse- 

gements  totaux ments  
(Millions of U.S. dollars - 

en millions de dollars É.-U.) 

By Fiscal Year 
- Année financière 

Up to 1970 	 160 	 470.5 	291.8 
1970-1971 	 23 	 101.4 	72.0 
1971-1972 	 19 	 115.6 	60.8 
1972-1973 	 25 	 146.7 	88.1 
1973-1974 	 32 	 203.4 	162.5 
1974-1975 	 31 	 211.7 	184.4 
1975-1976 	 33 	 245.3 	199.7 
1976-1977 	 34 	 206.7 	259.9 
1977-1978 	 40 	 333.0 	155.1 
1978-1979 	 46 	 405.9 	205.4 
1979-1980 	 54 	 649.6 	311.8 
1980-1981 	 45 	 737.4 	587.4 
1981-1982 	 46 	 380.1 	530.2 
1982-1983 	 37 	 332.8 	374.4 
1983-1984 (July-Dec. 83) 	25 	 517.8 	186.2 

(juillet-déc. 83) 

Cumulative to Dec. 1983 
- Cumulé à déc. 1983 	 650 	 5,057.9 	3,669.7 

Cancellations, revalua- 
tions and write-offs 
- Annulations, réévalua-

tions et amortissements 

Net Commitments 
- Engagements nets 



IDA - 
AID Total 

TABLE IV - TABLEAU IV 
Disbursements by the World Bank and IDA Borrowers for 

Goods and Services in Canada 
Dépenses des emprunteurs de la Banque mondiale et de l'AID en 

biens et services au Canada 

To December 31, 1983 - au 31 décembre 1983 

(In millions of U.S. dollars - 
en millions de dollars É.-U.) 

World Bank - 
Banque mondiale  

By Calendar Year - Année civile 

Cumulative to December 31, 1960 - 
Cumulé au 31 décembre 1960 	 133.5 	 - 	 133.5 

1961 	 8.2 	 - 	 8.2 
1962 	 3.7 	 - 	 3.7 
1963 	 5.6 	 7.4 	 13.0 
1964 	 4.7 	 1.8 	 6.5 
1965 	 5.4 	 2.7 	 8.1 
1966 	 11.6 	 5.3 	 16.9 
1967 	 13.2 	 14.7 	 27.9 
1968 	 6.3 	 7.8 	 14.1 
1969 	 4.4 	 11.0 	 15.4 
1970 	 7.6 	 1.3 	 8.9 
1971 	 11.1 	 2.2 	 13.3 
1972 	 10.5 	 2.3 	 12.8 
1973 	 12.4 	 5.1 	 17.5 
1974 	 15.8 	 8.4 	 24.2 
1975 	 22.1 	 15.0 	 37.1 
1976 	 25.7 	 10.8 	 36.5 
1977 	 34.5 	 4.8 	 39.3 
1978 	 26.1 	 5.5 	 31.6 
1979 	 44.4 	 8.1 	 52.5 
1980 	 51.5 	 7.8 	 59.3 
1981 	 94.3 	 14.5 	 108.8 
1982 	 75.0 	 17.6 	 92.6 
1983 	 82.3 	 26.9 	 109.2 

TOTAL 	 709.9 	 181.0 	 890.9 

Per Cent of Total Disbursements* - 
Pourcentage du total des dépenses* 	 1.9 0.9 	 1.6 

J. Of total World Bank disbursements ($36.1 billion) and IDA 
disbursements ($18.3 billion). 
Du total des dépenses correspondant à la Banque mondiale (36.1 milliards 
et de celles liées à l'AID (18.3 milliards). 


